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• Les infrastructures de protection  pour soutenir la mise en place de comités de protection de 
l'enfance, de distribution alimentaire ou de résolution des con�its dans les sites de déplacement. 

• L'accès aux services juridiques et la surveillance des tribunaux pour les IDP ou les réfugiés 
détenus. En Iraq, nous avons pu accéder aux principaux tribunaux et prisons pour rechercher 
des familles et surveiller les tribunaux 

 
Soutenir l'engagement des pairs en intégrant la protection pour aider les organisations humanitaires 
internationales et locales.

• Le partage des préoccupations de la communauté auprès des organisations humanitaires lors 
du lancement de leurs activités ou en les encourageant à communiquer les irrégularités qui 
pourraient survenir.

• Les formations et évaluations conjointes de la sécurité avec les organisations humanitaires 
pour dé�nir les emplacements sûrs pour les distributions d'aide.

• Le dépannage et la résolution des problèmes si les organisations humanitaires ne parviennent 
pas à communiquer avec les communautés, ignorent l'intégration de la protection, et ne sont 
pas conscientes des complexités d'une situation.

L'équipe de protection de NP visite le camp 1 "Hamam al Alil" lors d'une patrouille en soirée, NPIQ 2018


